
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE MANITOU BF  
 

Depuis le 08 juin 2017, la société est administrée par un Conseil d’administration composé de 10 membres. La 

durée du mandat d’administrateur de Jacqueline Himsworth, Gordon Himsworth, Marcel-Claude Braud, Sébastien 

Braud, Christopher Himsworth, Emilie Braud, Carole Lajous, Cécile Helme-Guizon est de quatre ans à compter de 

l’Assemblée générale du 8 juin 2017 jusqu’à l’Assemblée générale 2021 appelée à approuver les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020. La durée du mandat d’administrateur de Dominique Bamas et Pierre-Henri 

Ricaud est de deux ans à compter de l’Assemblée générale du 8 juin 2017 jusqu’à l’Assemblée générale 2019 appelée 

à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018. Certains administrateurs ont été nommés pour une 

durée plus courte afin de permettre un échelonnement des mandats conformément à la recommandation R9 du 

Code MiddleNext. 

 

Jusqu’à l’Assemblée générale du 8 juin 2017, la société était administrée par un Conseil d’administration composé 

de 9 membres. La durée des mandats de Marcel Braud, Jacqueline Himsworth, Gordon Himsworth, Marcel-Claude 

Braud, Sébastien Braud, Christopher Himsworth, Agnès Michel-Ségalen, Dominique Bamas, Pierre-Henri Ricaud, 

était de quatre ans jusqu’à l’Assemblée générale 2017 appelée à approuver les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2016. 

Le Conseil d’administration désigne parmi ses membres un Président du Conseil d’administration qui doit être une 

personne physique. 
 

 

 
 
 
A la suite du renouvellement du Conseil d'administration, celui-ci comprend 4 femmes sur ses 10 membres, soit 

une proportion d’hommes et de femmes conforme aux obligations législatives. Ce renouvellement a permis au 

groupe d'appliquer le principe de représentation équilibré des Hommes et des Femmes au sein du Conseil 

d'administration. 

Quatre membres du Conseil d’administration sont indépendants comme il en ressort de l’évaluation faite selon la 

troisième recommandation du code MiddleNext (à noter qu’ils étaient trois indépendants jusqu’à l’Assemblée 

générale du 8 juin 2017). Cette indépendance se caractérise notamment par l’absence de relation financière, 

contractuelle ou familiale significative susceptible d’altérer l’indépendance du jugement. 



 

 
 
*En 2017 ce comité ne s’est pas réuni. 
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